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Texte de la question

M. Alain Marty attire de nouveau l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur
ICCARRE, protocole qui permet de réduire la thérapie du VIH à quatre, trois, voire deux jours par semaine,
soulageant ainsi la charge du traitement pour les personnes atteintes. En effet, en diminuant de 40 % le nombre
de pilules nécessaires pour neutraliser le virus, ICCARRE améliore la vie des patients. Plus sobre que les
posologies administrées actuellement, il permet de baisser drastiquement le coût des traitements, en France,
mais aussi dans les pays qui ont peu de moyens pour lutter contre le sida. Breveté par l'AP-HP, le protocole
ouvre enfin à la France la possibilité de financer sa recherche, parmi celles ayant le plus contribué à la lutte
contre le virus. Les expérimentations menées depuis 10 ans ainsi que les publications dans des revues
scientifiques affirment l'efficacité du traitement. L'essai ANRS 4D, 4 jours de traitement, à l'hôpital de Garches,
financé par l'Agence nationale de recherche contre le sida, sur 100 patients, rendra ses conclusions définitives
ce mois-ci. Les premiers résultats s'annoncent déjà très positifs. Mais ce n'est pas suffisant pour que les
médecins soient autorisés à réduire leurs prescriptions, partout en France. Aussi, l'association Les Amis
d'ICCARRE souhaite qu'une expérimentation de plus grande envergure, sur 3 000 patients, puisse être lancée
dans les meilleurs délais. Son financement serait mécaniquement assuré, le coût du test étant compensé par la
baisse des dépenses en médicaments. Aussi, il aimerait connaître sa position sur cet important projet.

Texte de la réponse

Le protocole ICCARRE prévoit une prise de médicaments pour le traitement du VIH limitée à quatre jours par
semaine au lieu de sept jours actuellement. Cette étude a été renommée par l'équipe de recherche de l'hôpital
de Garches : « ANRS 162 4D Four days a week » après des discussions entre l'équipe de Garches, le milieu
associatif et l'Agence Nationale de Recherche sur le Sida et les hépatites virales (ANRS). L'essai ANRS 162 4D
a recruté les 100 participants attendus entre juillet et décembre 2014. Le dernier suivi du dernier participant est
intervenu le 4 janvier 2016. Les résultats de l'essai (critère principal, critères secondaires et sous-études) sont
en cours d'analyse et seront présentés à la prochaine conférence internationale sur le Sida prévue en
juillet 2016 à Durban. Dans cette attente, l'ANRS, dans le cadre de ses appels à projets, devrait examiner un
projet complémentaire d'essai 4D permettant d'envisager la poursuite de l'étude à plus grande échelle.
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